
 
 

District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DES JEUNES  
PROCES VERBAL N°2 du 21/08/2025 

__________________________________________________________________________________ 
 

Présidence : Vincent NOYER 

Présents :  ALLIOT Kevin, CHAUVINEAU Meddy, DROUIN Dominique, DROUIN Nathalie, FREMEAUX Florian, 
GARNIER Vincent, LAUDE Théo, LORY Yann, PICHON Olivier. 

Excusés :   DELAUNAY Jérôme, FERNANDO Thierry, VAUCEL Patrick, GUEDET Bernard, MERRIEN David. 
 

 
 

Sauf dispositions particulières, les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel par toute personne directement 
intéressée dans le délai de sept jours* à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par 
exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- Soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; 

- Soit le jour de la transmission de la décision par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 

- Soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs.;  Si plusieurs de 
ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un samedi, un 
dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel. L’appel est adressé 
à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier 
électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en 
mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 

 
*Dispositions particulières : 

Le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée : 

- Porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 

- Est relative à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 

- Porte sur le classement en fin de saison. 

 
Frais de procédure 

 

Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à l’issue de 
celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est fixé à l’Annexe 5 
des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 

– Frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 

– Absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une 
erreur administrative du Centre de Gestion. 
En cas d’appel diligenté par un licencié, l’intéressé devra verser les frais susmentionnés au Centre de Gestion compétent 
et ce, sous huitaine à compter de la notification de la décision. A défaut, sa licence sera automatiquement désactivée et 
l’intéressé ne pourra enregistrer une nouvelle licence. 
 
 
 

1. Procès verbal 

 

Approbation du PV du 10/07/2025 

 

 

 

 

1. Appel 



 
 

2. Calendrier prévisionnel des compétitions jeunes 2025-2026 

 

U12 

Modification du calendrier U12 du fait du nombre d’équipes engagées (19) qui nécessite de faire deux 

groupes (9 et 10) 

 

J8 le 1er novembre 

J9 le 29 décembre 2025 

 

  

 

U14 

  Journée 6 : Samedi 18 octobre 2025 

  Journée 7 : Samedi 8 novembre 2025 

      

 

  Play off : 1 poule de 4 pour l’accession en région + 3 groupes de 3 équipes   

    PO 1  Samedi 1er novembre 2025 

    PO2  Samedi 22 novembre 2025 

    PO 3  Samedi 13 décembre 2025 

    PO4 Samedi 10 janvier 2025 

 

2ème phase : 2 montées en région et interdistrict avec la Mayenne. Selon les équipes volontaires et 

l’accord de la Mayenne 

 

 

3. Informations        

   
• Réunion de rentrée  avec les responsables d’équipes pour présenter le déroulement de la saison et les 

attentes en terme de compétition et comportement. Semaine 37. 

• Jeudi 11 sept à 18h30 & Vendredi 12 à 12h30 

• Finale Coupe départementale U13 le 31 mai et non 6/7 juin comme indiqué sur le calendrier 

• Architecture des U13 va être envoyée pour publication 

 

 

4. Groupes         

 

U15 :  

 

• 13 postulants pour la D1. 3 non retenus pour cause d’absence de label ou parce qu’en entente. 

• 27 équipes pour 30 places en D2. 3 exempts en 1ère phase ou faire monter des équipes qui ont postulé 

en D3. 

• Proposer à Val de Sarthe et Val de Loir  d’être en D2 POUR LA PHASE + Anille Braye.  

• En cas de refus lancer un appel à candidature. 

 

 

 

 



 
 

U17 : 

  

14 demandes pour 10 places en D1 

11 répondent aux critères dont 8 peuvent être positionnées en D1 

3 équipes restent pour 2 places : Bocage Manceau, Mulsanne-Téloche et Moncé  

Bocage Manceau (1er D2 U15 et 5ème D1 U17), retenu pour la D1 

 

Après étude des réclamations et différents éléments de l’année n-1, la commission valide l’inscription de 

Mulsanne Téloché en D1au regard des classements des équipes U17 et U15 à l’issue de l’année n-1. Celui-ci 

répond également aux attentes au niveau encadrement  

 

Moncé intègre ainsi le groupe C de D2, à la place de Le Mans PTT qui s’est désisté pour cette catégorie. 

 

 

U18 : 

 

14 demandes pour la D1  

 

 

U12 : 

 

19 équipes : 1ère phase 2 groupes (10 équipes + 9 équipes) 

 

U13 : 

 

150 équipes engagées  

 

D1 : répartition des équipes selon classement en U12 (n-1) 

4 équipes non retenues 

D2 : 5 groupes géographiques 

Le Breil 2 et la Chapelle st Aubin reversés en D3 

 

D3 : 9 groupes géographiques 

 

 

 
Prochaine réunion le 20 octobre 2025 – 19 heures 
 

 Vincent NOYER, 
Président de la Commission 



 



 
 

ANNEXE 2 – PROJET ARCHITECTURE U13 // SAISON 2025/2026 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

D1  (10) U12 (16) U12 (16)

1 groupe

1 1 1 1

2 2 2 2

3 3 3 3

4 4 4 4

5 5 5 5

6 6 6 6

7 7 7 7

8 8 8 8

9

10 1

2

3

4

1 1 1 1 1 1 5

2 2 2 2 2 2 6

3 3 3 3 3 3 7

4 4 4 4 4 4 8

5 5 5 5 5 5

6 6 6 6 6 6

7 7 7 7 7 7

8 8 8 8 8 8

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

4 4 4 4 4 4 4 4 4 4

5 5 5 5 5 5 5 5 5 5

6 6 6 6 6 6 6 6 6 6

7 7 7 7 7 7 7 7 7 7

8 8 8 8 8 8 8 8 8 8

4

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3

4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4 4

5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5 5

6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6

7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7

8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8

3 groupes

U13

PHASE 1 PHASE 2

U12

PHASE 1 PHASE 2

PROJET ARCHITECTURE CHAMPIONNATS U13 - SAISON 2025/2026

x groupes x groupes

D2  (32 à 40) D3  (40)

4 à 5 groupes 5 groupes

D3  (x) D4  (x)

D1  (24) D2  (24)

3 groupes



 
 

ANNEXE 3 – PROPOSITION CALENDRIER U13 // SAISON 2025/2026 

 
 


